
POUR PLUS D’INFORMATION :

Police de Trois-Rivières 
2250, boulevard des Forges 
Trois-Rivières (Québec)  G8Z 1V2 
Téléphone : 819 370-6700, poste 3777

v3r.net

Direction des communications et de la participation citoyenne 
Ville de Trois-Rivières, août 2019

DIRECTION DE LA POLICE

Police de Trois-Rivières

Une ville sûre, un quartier 
sécuritaire, un environnement  
où il fait bon vivre.

responsables
Coordonnateur de Trois-Rivières
surveillance.quartier@v3r.net
Chef de secteur 1
sdq.secteur1@v3r.net 
Chef de secteur 2
sdq.secteur2@v3r.net 
Chef de secteur 3
sdq.secteur3@v3r.net 
Chef de secteur 4
sdq.secteur4@v3r.net 
Chef de secteur 5
sdq.secteur5@v3r.net 
Chef de secteur 6
sdq.secteur6@v3r.net 
Chef de secteur 7
sdq.secteur7@v3r.net 
Chef de secteur 8
sdq.secteur8@v3r.net

Plainte et signalement :  
819 691-2929

Urgence : 911

Ensemble, 
protégeons  
nos quartiers



Programme
Mis sur pied en partenariat avec la Direction 
de la police et les résidents, le programme de 
Surveillance de quartier encourage l’implication 
individuelle et collective des citoyens à : 
• Prévenir la délinquance dans leur milieu;
• Accroître leur sécurité et leur quiétude; 
• Créer un environnement où les uns veillent aux  
 intérêts des autres.
Malgré le soutien des autorités et des organismes 
communautaires, la réussite d’un tel programme 
dépend essentiellement des résidents et de 
l’implication des bénévoles du quartier.

fonctionnement
Chacun des huit secteurs de criminalité du 
territoire trifluvien possède son comité de 
coordination où siègent un coordonnateur, un 
chef de secteur et un policier. Cette structure 
permet d’effectuer des rencontres et de réunir les 
différentes parties prenantes, à raison de huit à dix 
fois par année.
Ces rencontres permettent :
• L’organisation d’activités de prévention   
 (burinage, rallye, conférences, etc.);
• La mobilisation des bénévoles pour participer à  
 différentes activités populaires.

Pourquoi devenir membre?
Pour être un membre actif de l’autosurveillance de 
votre rue, de votre voisinage, de votre secteur, du 
parc (s’il y a lieu).
Cet engagement nécessite peu de temps et se 
traduit par de petits gestes concrets qui peuvent 
non seulement aider à réduire la criminalité, mais 
à la prévenir.

Avantages
• Accès à des informations concernant votre  
 secteur;
• Accès à des conseils de sécurité;
• À l’affût des activités de prévention;
• Consultation des statistiques de criminalité et  
 des avis de recherche.

responsabilités
• Observer son entourage;
• Signaler une présence suspecte, des bruits et  
 des comportements inhabituels ou douteux;
• Participer aux activités organisées par   
 les responsables du programme selon ses  
 disponibilités;
• Téléphoner au 911 pour une situation urgente et  
 dangereuse (confidentialité assurée);
• Téléphoner à la Direction de la police pour les  
 situations non urgentes;
• Communiquer avec son chef de secteur pour  
 tout signalement. 

En tout temps, n’essayez jamais de :
• Patrouiller, d’appréhender un suspect ou de le  
 poursuivre;
• Vous approcher ou de vous impliquer lorsqu’il y  
 a un danger pour votre sécurité.

comment s’inscrire?
Par Internet
Formulaire interactif disponible au v3r.net

Par téléphone
819 370-6700, poste 3777 (boîte vocale)


